
 

- Nombre de poste vacant : 1 

- Entrée en fonction : Dès que possible – en fonction des disponibilités du/de la candidat.e 

- Réserve de recrutement valable 5 ans 

- Lieu de travail principal : EPEEG – rue du Haras, 16 à 5340 Gesves 

- Contrat : CDI 

- Votre candidature est attendue pour le 14 juin 2026 au plus tard.  

 

Votre service d’attache : Ecole Provinciale d’Elevage et d’Equitation de Gesves (EPEEG) 

L'École Provinciale d'Élevage et d'Équitation de Gesves (EPEEG) permet aux jeunes de s'immerger totalement 

dans les métiers du cheval dès le début de leur formation. 

Une infrastructure exceptionnelle mise à leur disposition, le soin et l'entraînement d'une centaine de 

chevaux, les concours organisés par l'école ou par les fédérations équestres et les manifestations 

internationales mettent les élèves en contact perpétuel avec les dures réalités des métiers qu'ils pourront 

exercer à la fin de leur scolarité. 

En tant que concierge/intendant·e, vous avez un rôle central dans le bon fonctionnement de 

l’établissement. Vous assurez à la fois des responsabilités classiques de conciergerie (ouverture, fermeture, 

sécurité et entretien des bâtiments) et des missions spécifiques liées à la gestion des chevaux et des 

infrastructures équestres. Ce poste requiert une gestion rigoureuse de l’espace équin dédié aux soins et à 

la reproduction des chevaux (prélèvements, saillies, poulinage), tout en encadrant les élèves impliqués 

dans ces activités. 

 

Le descriptif de fonction peut vous être fourni, sur demande, à l’adresse 

daccota@province.namur.be 

 

 

La Province de Namur recrute un/une intendant·e – Concierge 

(palefrenier·ère/soigneur·se) pour l’Ecole Provinciale d’Elevage et 

d’Equitation de Gesves 

 

Intendant·e – Concierge 

(palefrenier·ère/soigneur·se) 
(F/H/X) 
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- Pour le grade d’Ouvrier·ère : Disposer d’une expérience en lien avec la fonction 

- Pour le grade d’Ouvrier·ère qualifié·e : Être titulaire d’un diplôme au moins égal à celui qui est décerné 

à la fin des études E.T.S.I ou après avoir suivi les cours C.T.S.I ou à l’issue de la 4ème année de 

l’enseignement secondaire et en rapport avec la fonction à exercer. Une expérience en lien avec la 

fonction est un atout 

- Pour le grade d’Ouvrier·ère (classe 2) : Être titulaire d’un diplôme du niveau de l’enseignement 

secondaire supérieur en rapport avec la fonction à exercer. Une expérience en lien avec la fonction est 

un atout 

- Conditions générales d’accès : être de conduite irréprochable et jouir de ses droits civils et politiques. 

 

-  

- Horaires irréguliers : Disponibilité pour intervenir en dehors des heures normales de travail, 

notamment pour des urgences liées aux chevaux ou à la sécurité du site. 

- Présence sur site : Le·La concierge/intendant·e pourra être logé·e sur place pour assurer une présence 

continue sur le site. 

 

Les modalités de l'examen seront adaptées en fonction du nombre de candidatures recevables réceptionnées.  

Celles-ci seront communiquées aux postulants et postulantes à la clôture de l'appel. 

 

 

 



 

- Régime de travail : Temps plein (38 heures par semaine) 

- Type de contrat : Contrat à durée indéterminée 

- Estimation de la rémunération : brute mensuelle indexée (2026)   

 ouvrier·ère - E2 : 0 année d'ancienneté à temps plein : 2.549,57€ / 6 années d'ancienneté à temps plein : 2.779,92€ 

 ouvrier·ère qualifié – D2 : 0 année d'ancienneté à temps plein : 2.755,08€ / 6 années d'ancienneté à temps plein : 

3.026,07€ 

 ouvrier·ère (classe 2) - D4 : 0 année d'ancienneté à temps plein : 2.737,01€ / 6 années d'ancienneté à temps plein : 

3.109,62€ 

Une estimation de la rémunération peut être demandée à l’adresse daccota@province.namur.be 

 

 
- Octroi de chèques-repas d'une valeur de 8 euros par jour presté (1,09 euros quote-part travailleur et 

6,91 euros quote-part employeur) ; 

- Remboursement des frais de transports publics pour le trajet domicile-lieu de travail ; 

- Assurance hospitalisation après un an d’occupation ; 

- Assurance groupe (2ème pilier de pension) à hauteur de 3% du salaire brut annuel ; 

- Remboursement de 0,37 euro/km parcouru en vélo. 

 

Pour être recevable, votre dossier de candidature doit être composé des documents suivants :  

- Une lettre de motivation ; 

- Un curriculum vitae ; 

- Une copie du diplôme donnant accès à l’emploi. 

Les candidatures doivent être adressées, par mail, à l’adresse daccota@province.namur.be ou introduites, par 

pli simple, au Service de Gestion des Ressources Humaines (DACCOTA), rue Henri Blès, 190C à 5000 NAMUR 

pour le 14 juin 2026 au plus tard.  

La date de dépôt des candidatures constitue un délai de rigueur et toute candidature réceptionnée au-delà ne 

sera pas prise en considération par le Service de Gestion des Ressources Humaines et sera déclarée irrecevable.  

Pour toute question relative à cette procédure de recrutement, veuillez contacter Madame Julie TEIRLYNCK au 

081/77.54.53 ou via l’adresse mail daccota@province.namur.be 

 

 

mailto:daccota@province.namur.be
mailto:daccota@province.namur.be
mailto:daccota@province.namur.be

